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Système électrique - Rotacteur de démarrage des moteurs (ATA 24, 80) 
 
 
1. APPLICABILITE : 
 
 Avions ATR 42 modèles -200, -300, -320 n'ayant pas reçu l'application de la modification 3047 ni du 

Bulletin Service (BS) associé ATR 42-80-0001. 
 
 
2. RAISONS : 
 
 L'édition de cette Consigne de Navigabilité (CN) est motivée par un incident sur ATR 42-320, durant 

lequel, après déconnexion de la batterie de secours à la suite d'un défaut de charge en sélectionnant 
la position CONT RELIGHT du rotacteur de démarrage, l'équipage a constaté une perte partielle de 
l’alimentation électrique. 
 
Dans cette configuration, l'alimentation électrique DC EMER BUS et DC STBY BUS est transférée du 
réseau principal vers la batterie de secours défaillante. 

 
 Les actions demandées par la présente CN sont destinées à garantir l’alimentation électrique 

DC EMER BUS et DC STBY BUS dans le cas d'une déconnexion de la batterie de secours alors que 
le rotacteur de démarrage est sur la position CONT RELIGHT. 

 
 
3. ACTIONS : 
 
 Les mesures suivantes sont impératives à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente CN : 
 
 Dans les 6 mois suivant la date d'entrée en vigueur de la présente CN, modifier le câblage du 

rotacteur de démarrage en ajoutant un câble de mise à la masse de la position CONT RELIGHT 
conformément aux instructions fournies par le BS ATR 42-80-0001 Révision 2 ou toute révision 
ultérieure approuvée. 

 
 
REF. : Bulletin Service ATR 42-80-0001 Révision 2 
 Toute révision ultérieure approuvée est acceptable. 
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